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Erwägungen

E. 1.1
Aux termes de l'article 73 LPP, chaque canton désigne un tribunal qui connaît, en dernière
instance cantonale, des contestations opposant institutions de prévoyance, employeurs et
ayants droit (al. 1). Les cantons doivent prévoir une procédure simple, rapide et, en
principe, gratuite ; le juge constatera les faits d’office (al. 2). Le for est au siège ou domicile
suisse du défendeur ou au lieu de l'exploitation dans laquelle l'assuré a été engagé (al. 3).

E. 1.2
Dans le canton du Valais, l'article 19 alinéa 1 LOJ prévoit que, pour l’administration de la
justice, le Tribunal cantonal est notamment composé d’une Cour des assurances sociales.
L'article 87a LPJA ouvre, devant cette juridiction, la voie de l’action de droit des assurances
sociales, dont la procédure est régie par les dispositions sur l'action de droit public,
applicables par analogie. Parmi celles-ci, l’article 82 LPJA dispose que le Tribunal cantonal
connaît, comme juridiction unique, des actions relatives à des prétentions de nature
patrimoniale, fondées sur le droit public, qui ne peuvent être l’objet d’une décision
susceptible d’un recours relevant de sa compétence. En outre, selon l’article 85 LPJA, sont
applicables par analogie à l’action de droit administratif les règles de procédure régissant le
recours de droit administratif devant le Tribunal cantonal (art. 72 ss LPJA).

E. 1.3
Il découle des dispositions précitées que la Cour de céans est compétente à raison du lieu et
de la matière pour connaître de l’action déposée par X _________ à l’encontre de Y
_________, action qui porte sur le refus de rachat de cotisations de la prévoyance
professionnelle que cette fondation a opposé à l’assuré (art. 34 al. 3 du règlement) Le
demandeur ayant motivé son action de manière conforme aux règles prescrites (art. 48 et 80
let. c LPJA, applicables par renvoi des art. 87a et 85 LPJA), il y a lieu d’entrer en matière.
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E. 1.4
Faisant usage d’un droit que la loi lui reconnaît (art. 56 al. 1, 17 al. 2 et 19 al. 1 LPJA), le
demandeur sollicite, à titre de moyen de preuve, l’édition du dossier de la défenderesse.
Cette requête est satisfaite, puisque ledit dossier a été déposé céans, le 19 mai 2023. Quant à
la demande de l’intéressé de mettre en œuvre son propre interrogatoire ainsi que celui de
l’associé-gérant de C _________ Sàrl, elle sera traitée en fin d’arrêt (cf. infra, consid. 6.1).

E. 2
Le litige porte sur la question de savoir si Y _________ a refusé à bon droit la demande de
l’assuré qui sollicitait la possibilité de rattraper, pour les années 2012 à 2015, des lacunes de
cotisation en faveur de cette caisse de retraite anticipée.



E. 3.1
Dans un premier moyen, le demandeur affirme que le règlement comporte une lacune en ce
qu’il ne prévoit pas explicitement la possibilité pour les assurés de racheter des années de
cotisations manquantes. Il soutient que, puisque le financement de Y _________ est fondé
sur un système de répartition des cotisations collectives, à l’instar de l’AVS, il convient de
combler cette lacune en appliquant par analogie les principes prévus par la LAVS en
matière de rachat de cotisations. De son côté, la défenderesse estime que cette comparaison
n’a pas lieu d’être. Elle pointe que la LAVS est une assurance individuelle obligatoire pour
certaines personnes et facultative pour d’autres, dont les carences de cotisations peuvent
avoir des origines très diverses (études, divorce, séjour à l’étranger,…), tandis que la
participation à une institution de préretraite telle que Y _________ est fondée sur
l’affiliation collective des employés par leur employeur et dont les carences de cotisations
ne peuvent être causées que par un défaut d’annonce de l’employeur soumis à la CCT, par
une absence d’activité auprès d’un tel employeur durant les 10 dernières années qui
précèdent le droit à la préretraite ou encore par l’omission de requérir l’affiliation
individuelle en cas de chômage. Dès lors, selon la défenderesse, la possibilité d’opérer
rétroactivement des rachats de cotisations dans l’AVS ne signifie nullement que le
règlement comporte une lacune sur ce point.

E. 3.2
A la différence de la LPP (art. 79b), la LAVS ne comporte aucune disposition topique
réglant le rachat volontaire et rétroactif de cotisations manquantes. Contrairement ce que
semble penser le demandeur, le système de la LAVS ne permet donc pas, sur le principe, de
tels rachats et n’institue que quelques mécanismes compensatoires limités et soumis au
respect de conditions particulières (comblement de lacunes de cotisations
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légal de la retraite [art. 29bis al. 4 LAVS]). Néanmoins, il est exact que la pratique a tiré de
l’article 16 alinéa 1 LAVS une possibilité pour les assurés d’opérer des versements
volontaires à l’AVS en vue de combler des lacunes de cotisations survenues dans les cinq
années précédentes. Cette disposition prévoit en effet que « les cotisations dont le montant
n’a pas été fixé par voie de décision dans un délai de cinq ans à compter de la fin de l’année
civile pour laquelle elles sont dues ne peuvent plus être exigées ni versées ». Ce délai de
cinq ans est un délai de péremption : après son expiration, les caisses de compensation ne
peuvent plus exiger le versement des cotisations, et les personnes tenues de les payer ne
peuvent plus les verser rétroactivement.

E. 3.3
Le parallèle que le demandeur veut opérer entre la LAVS et la participation à une institution
de préretraite telle que Y _________ n’apparaît pas pertinent pour plusieurs raisons. Tout
d’abord, l’intéressé soutient que ces deux institutions sont comparables parce qu’elles sont
toutes les deux fondées sur un système de répartition des cotisations collectives et non sur
un système de capitalisation individuelle comme celui institué par la LPP. Toutefois, le
simple fait que l’AVS et l’assurance de préretraite instituée par Y _________ fonctionnent
toutes les deux sur une base mutualiste ne permet pas de justifier en soi le droit des assurés
à pouvoir opérer des versements volontaires afin de combler des lacunes de cotisations. On
ne voit en effet pas pourquoi un tel système de répartition des cotisations collectives
justifierait intrinsèquement que des possibilités de rachat volontaires soient prévues dans la



réglementation applicable. D’ailleurs, comme cela ressort du considérant précédent, un tel
système de rachat n’est pas prévu explicitement par la LAVS et les possibilités de
rattrapage qui existent in concreto dans le premier pilier sont limitées. A cela s’ajoute,
comme le fait remarquer la défenderesse, que le régime de l’AVS et celui de l’assurance de
préretraite instituée par Y _________ diffèrent singulièrement l’un de l’autre, que ce soit au
niveau des buts poursuivis, des conditions d’affiliation (art. 1a s. LAVS ; art. 3 du
règlement), de la période de cotisation ou du calcul des rentes (art. 29bis ss LAVS ; art. 11
ss du règlement). Il serait dès lors pour le moins hasardeux de combler une prétendue
lacune du règlement en faisant application du régime prévalant dans le premier pilier.
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anticipée de travailleurs, à l’instar de la Caisse de retraite anticipée en faveur des métiers de
l'artisanat du bâtiment (RETAVAL) ou de la fondation RETABAT en faveur des
travailleurs du secteur principal de la construction et du carrelage, ne prévoient pas dans
leurs règlements respectifs la possibilité d’opérer des versements volontaires afin de
combler rétroactivement des lacunes de cotisations (cf. Règlement 2022 de la fondation
RETAVAL, accessible sur le site www.retaval.ch > Documents et formulaires > Règlement
de fondation, consulté à la date du présent arrêt ; Règlement RETABAT du

E. 3.4
Indépendamment de ce qui précède, la Cour observe que la possibilité pour les assurés
d’opérer des versements volontaires à l’AVS en vue de combler des lacunes de cotisations
est soumise au respect d’un délai de cinq ans, en vertu de l’article 16 alinéa 1 LAVS. Dès
lors, même en admettant que cette possibilité puisse être admise par analogie dans le cas
particulier, la demande de rachat de cotisations pour les années 2012 à 2015 que l’assuré a
formée, le 8 mars 2022, serait tardive et ne pourrait pas être prise en considération. 4. 4.1
Ensuite, le demandeur conteste les arguments du Conseil de fondation excluant l’existence
d’un cas de rigueur. Pour rappel, celui-ci a estimé que la situation de X _________ ne
justifiait pas de faire exception au régime réglementaire, le susnommé ne démontrant pas
qu’il ne pourrait obtenir de C _________ Sàrl l’indemnisation du dommage allégué, ni
même qu’il aurait entrepris des démarches en ce sens. Y _________ a ajouté que cette
solution n’était pas excessivement rigoureuse, dès lors que les prestations réduites que
l’assuré serait en droit d’obtenir d’elle étaient en adéquation avec les cotisations
effectivement versées et que la différence par rapport
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paraissait pas impossible à recouvrer auprès de l’employeur. A cet égard, le demandeur
argue céans qu’il avait proposé à l’autorité précédente, à titre de moyen de preuve,
l’interrogatoire de l’associé-gérant de C _________ Sàrl. Or, comme dite autorité avait
arbitrairement refusé d’administrer ce moyen et ainsi violé son droit d’être entendu, elle ne
pouvait pas lui reprocher d’avoir omis de démontrer qu’il ne pourrait pas obtenir de son
ancien employeur l’indemnisation du dommage allégué. L’assuré a en outre joint à son
mémoire une lettre du 23 décembre 2022 émanant de la protection juridique de C
_________ Sàrl, par laquelle celle-ci excluait d’entrer en matière sur la question d’un
dédommagement. Dans sa réponse, Y _________ précise qu’en invoquant un cas de
rigueur, le demandeur sollicite une forme anticipée de prestation bénévole au sens de
l’article 21 du règlement, prestation dont l’octroi est du seul ressort du Conseil de
fondation, dont la décision à cet égard est sans appel (art. 21 al. 1 et 3 du règlement). Elle
fait également remarquer que le refus de C _________ Sàrl d’indemniser volontairement le



demandeur est un élément nouveau, que celui-ci n’avait pas invoqué dans sa contestation
auprès du Conseil de fondation. A la suivre, un tel refus ne suffit cependant pas à justifier
un cas de rigueur. Y _________ rappelle en outre qu’en l’espèce, le montant de l’ensemble
des cotisations versées (moins de 16'000 fr.) est bien inférieur à la valeur de la rente réduite
à laquelle le demandeur a droit, de sorte que le Conseil de fondation n’a pas abusé de son
pouvoir d’appréciation en n’admettant pas un cas de rigueur. 4.2 La position de la
défenderesse résiste à l’examen. En effet, l’assuré ne peut pas invoquer utilement le refus de
son ancien employeur de l’indemniser volontairement et solliciter ainsi de Y _________ des
prestations auxquelles le règlement ne donne pas un droit. Admettre le contraire permettrait
de contourner les règles du Code des obligations sur la responsabilité en cas de violation
d’un contrat, puisqu’il suffirait alors à tout employeur défaillant d’opposer à son employé
lésé une fin de non-recevoir afin de s’affranchir de toute responsabilité et d’en faire ainsi
supporter les conséquences financières à Y _________. Cette solution est en outre
conforme au règlement, qui prévoit une obligation de renseigner de l’employeur (cf. art. 35
al. 5). Partant, contrairement à ce qu’affirme le demandeur, il n’est pas déterminant que C
_________ Sàrl a exclu d’entrer en matière sur un dédommagement. Il appartient ainsi à
l’intéressé, le cas échéant, d’agir au plan civil contre son ancien employeur s’il estime que
le comportement de celui-ci a lésé ses intérêts (cf. décision S3 23 22 du 29 septembre 2023,
citée supra let. E.b).
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est douteuse. En effet, en sollicitant de Y _________ l’admission d’un cas de rigueur,
l’intéressé demande à obtenir des prestations auxquelles le règlement ne donne pas droit et
qui peuvent s’assimiler à des prestations bénévoles au sens de l’article 21 du règlement. Or,
aux termes de l'article 75 alinéa 1 lettre e LPJA, applicable par renvoi (art. 87a al. 1 et 85 al.
1 LPJA), l’action de droit des assurances sociales n’est pas recevable contre l'octroi ou le
refus de prestations pécuniaires auxquelles la législation ne confère pas un droit. Attendu ce
qui précède, ce grief est rejeté dans la mesure où il est recevable. 5. 5.1 Le demandeur argue
encore que Y _________ a été constituée précisément pour fournir des prestations dans des
situations telles que celle de l’espèce, ce qui rend d’autant plus incompréhensible sa
décision de refus sur un point non prévu par le règlement (art. 33 du règlement). Il ajoute
qu’il a exercé toute sa vie le métier de mécanicien automobile et a cotisé de nombreuses
années auprès de Y _________, de sorte qu’il pouvait légitimement s’attendre à bénéficier
de prestations complètes de la part de cette fondation. 5.2 L’article 33 du règlement prévoit
que « le Conseil de fondation tranche tous les cas non prévus par le présent règlement dans
l’esprit de ce dernier et conformément aux prescriptions légales en vigueur ». Il n’est
d’aucune aide au demandeur notamment parce que, comme on l’a vu, le règlement ne
comporte pas de lacune sur la question du rachat de cotisations manquantes (cf. supra,
consid. 3.3) et parce que la solution défendue par le Conseil de fondation est conforme à
l’esprit du règlement (cf. supra, consid. 4.2). Le fait que le demandeur a exercé toute sa vie
le métier de mécanicien automobile et a cotisé de nombreuses années auprès de Y
_________ n’est non plus pas déterminant, car il ne suffit pas à justifier une entorse aux
règles rappelées dans les considérants précédents. Au demeurant, il faut relever que les
cotisations versées par le demandeur ne restent pas sans contrepartie, puisque celui-ci a
droit à des prestations, certes incomplètes, de la part de Y _________. La décision du
Conseil de fondation apparaît donc, somme toute, proportionnée et elle est, en outre,
conforme au principe de l’égalité de traitement entre les assurés. Il s’ensuit que ce grief doit
être écarté.



- 13 - 6. 6.1 Attendu que les pièces au dossier sont probantes et permettent de trancher le
présent litige en toute connaissance de cause, la Cour peut se dispenser d’ordonner les
interrogatoires du demandeur et de l’associé-gérant de C _________ Sàrl. La requête en ce
sens doit ainsi être rejetée (sur l’appréciation anticipée des moyens de preuve en général :
ATF 145 I 167 consid. 4.1, 144 II 427 consid. 3.1.3 et 141 I 60 consid. 3.3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_248/2022 du 25 avril 2023 consid. 6). 6.2 L’interrogatoire de l’ancien
employeur du demandeur constituant un moyen de preuve superflu (cf. supra, consid. 4.2 et
6.1), la Conseil de fondation n’a pas violé le droit d’être entendu du demandeur en refusant
d’administrer ce moyen. Partant, ce grief est lui aussi rejeté.

E. 7
novembre 2022, accessible sur le site www.ave-wbv.ch > Caisses sociales > Documentation
RETABAT > CCT et Règlements > Règlement, consulté à la date du présent arrêt). Il en va
de même, par exemple, de la Caisse de retraite anticipée du second œuvre romand (cf.
Règlement 2019, accessible sur le site www.resor.ch > Informations pratiques > Documents
en ligne > Assurés > Règlement de la Fondation, consulté à la date du présent arrêt ; v. aussi
Règlement 2013, sous pièce G du dossier de Y _________). Il y a dès lors d’autant moins
lieu d’en inférer que le règlement applicable dans le cas d’espèce est singulier ou lacunaire
sur ce point particulier. Partant, le point de vue de la défenderesse, selon lequel son
règlement ne comporte pas de lacune et qu’il n’y a donc pas lieu d’y suppléer en faisant
application de règles prévalant dans le régime de l’AVS, résiste à la critique.

E. 7.1
Mal fondée, l’action est rejetée, dans la mesure où elle est recevable.

E. 7.2
Le jugement est rendu sans frais (art. 73 al. 2 LPP).

E. 7.3
Vu l’issue du litige, le demandeur n’a pas droit à des dépens (art. 91 al. 1 LPJA a contrario).
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